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Ce journal (tarait deux fois la semaine : le Mercredi et le Samedi. 

Pour lîoubaix: 18 fr. par an, 

ABONNEMENT 1U tr. pour six mois, 
6 fr. pour trois mois. 

\ Pour le dehors, les frais de poste en plus. 

Un n u m é r o : 25 c e n t i m e s . 

Bureau du Journal, 20 , rue Neuve, 
A Ù0UMAIJL, 

Où l ' o n r e ç o i t l e s a n n o n c e s e t lea r é c l a m a s . 

Les annonces et les réclames publiées dans le 

Journal de Rombaix paraissent le Diman-lie dans 

le Journal d'Annonces qui contien' ie B U L L E T I N 

| C O M M E R C I A L de lîoubaix et de Tourcoing. 

Tout ce qui intéresse le commerce à un point de vue général sera inséré gratuitement. 

ROUBAIX, 4 février. 

Le Moniteur d 'h ier contient un rappor t à 
l ' empe reu r par le minis t re îles finances, con
cernant le reboisement des montagnes , et un 
a r rê té du minis t re de l ' instruction publiqu et 
des cultes décernan t , en 1X60 , un des prix a n 
nuels de l.odO francs insti tués par l 'arrêté du 
22 lévrier 1858, au meil leur réper to i re a r chéo 
logique d'un dépa r t emen t ou même d'un a r ron
d issement . 

Parmi les projets ac tue l lement à l 'élud.; , en 
exécution de la leltr_- de l ' empereur à M. Fould , 
f igurent, nous assure- t -on , la loi su» l 'assainis
sement et le défr ichement des te r res incul tes , 
et celle qui au tor i se l 'emploi des sommes p r o 
venant du de rn ie r e m p r u n t , aux grands travaux 
d 'ut i l i té pub l ique . 

Pa r décret impérial du 11 janvier dern ie r , 
l 'église IUI faubourg Sa in t -Maur i ce , à L i l l e , est 
ér igée en succursa le . 

La circonscript ion de celte nouvelle paroisse 
est dé te rminée par un plan joint audi t décre t . 
Elle comprend toute la part ie nord de l 'ancienne 
c o m m u n e de Fives . 

Voici en quoi consistent les just if ications à 
fournir par les j e u n e s gens qui se t rouveront 
dans l 'un des cas d'exception ou de dispense 
prévus par les articles 13 et 14 de la loi de r e 
c ru t emen t . 

Pour le frère aîné d 'orphel ins : dans des ex 
pédition d'actes de décès de père et de mère ; 

Pour es fils de veuves : dans l'a-.le de m a 
riage s père et m è r e , l'acte de décès du p è r e ; 

Po'. les petits-fiis de veuves : dans l 'acte de 
mari e des aïeuls , l 'acte de décès de l 'aïeul ; 

P01 les fils ou petiis-fils de sep tuagéna i res : 
dans I "te de naissance du père ou de l'aïeul ; 

Pour les frères de mil i taires : dans un certi
ficat de pré ence au corps . 

Toutes ces pièces doivent ê t re accompagnées 
d 'un certificat du maire , légalisé par les s o u s -
préfets , et sont affranchies du t imbre . 

rrilILLETON 1)1 JOURNAL DE ROUBAIX 

DU i FÉVRIER 1860. 
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tflN MmtNRATCllT 
Par RIDDERSTAD. 

Pour faire suite au Traban. 

XII 

Le mariage de Forster. 

A celle époque , l 'hôtel I ngemar était en 
g rande vogue à S tockholm. !Non-seulement la 
hau te volée y donnai t souvent ses d îners d ' ap 
para t , mais la classe moyenne e l l e -même s'en 
servait dans les occasions solennel les 

Fors te r aussi l 'avait loué pour son mar iage , 
auque l il avait invité p lus ieurs fonctionnaires , 
des amis et des habi tués de son aube rge 

Les conviés commença ien t à a r r iver . Fors te r , 
en a t t endan t sa fia.icée, se promenai t avec ag i 
tation dans une petite pièce r é s e r v é e , repassai t 

* (Reproduction interdite.) 

Voici, d 'après le Ménager <lu Mali, le t rai te 
ment assuré à nos vins et eaux-de -v ie par la 
nouvelle convention : 

« Le droit sur les espri ts sera le même que 
sur le rhum et les espri ts des colonies anglaises 
et équivaudra à une d iminut ion de 7 shill ings 
par galion , soil de 8 fr. 82 c. par qua t re l i tres 
et demi . 

» Pour tous les vins , le droit actuel , qui est 
de 5 shil l ings U deniers 1/2 par gallon (près de 
7 fr. par qua t re litres et demi) sera i m m é d i a t e 
ment rédui t à 3 shil l ings (3 l'r. 78 cent . ) par 
gallon. 

» A dater du 1e r avril I86t , le droit sur tous 
les vins sera établi en proport ion de la quant i t é 
d'alcool qu'il con t i endron t ; il variera de 1 sh i l 
ling (1 fr. 26 c.) à 2 shillings par gallon. 

» Ainsi, pour les vins, ii y au ra deux périodes 
dans l 'exécution lu traité Immédia tement le 
droit de 7 francs par qua t r e litres et demi , droit 
équivalant à la prohibit ion pour les vin-; o rd i 
naires , sera rédui t de moit ié. Au m ds d'avril 
1861 , ce droit subira n\\^ nouvelle réduct ion 
qui \* descendra à 1 IV 2C> ou à 2 fr. 5 2 , selon 
le degré d 'alcoolisat ion. Tous les vins qui ne 
dépasseront pas 15 degrés paieront le droit 
s imple . P resque tous les vins de l 'Hérault , 
l ' immense majorité des vins de France , sont 
dans ce cas , el l 'exception ne frappera que les 
vins l iquoreux. » 

Le prix moyen de l 'hectoli tre fie froment, a r 
rêté par le minis t re de l 'agr icul ture et du com
merce , pour servir de r é g u l a t e u r , est de 19 IV. 
10 c. pour la 2.' ' section de la 3 . - classe , dont 
l'ont partie les dépar t ement s du Nord et du Pas-
de-Cala is . 

! g u e s , pour le dépar tement du Nord , porte les 
j cotes su ivantes : 

o 9>m. Me. 

Mulhouse. . 19 14 
S t rasbourg . 20 13 
Bergues . 21 06 
Arras . . . 18 80 
Hoye . . . 18 16 
Soissons . . il! \ % 
Par is . . . 20 80 
Piouen. . 17 86 
San mur . . 16 86 
Nantes . . 18 77 
Marans . . 17 83 
Le prix moyen r égu la t eu r de la classe est donc 

de 26 fr. 06 c. pour la première section , de 1U 
fr. 10 c. pour la seconde, et de 17 fr. 78 c. pour 
la t ro is ième. 

Le prix moyen est de 18 fr. U8 c. 

l r s M a . janv. 

19 i l 
-20 74 
20 41 
18 83 
18 24 
18 33 
10 65 
18 42 
16 92 
19 23 
17 05 

2e ?cni. janv 

19 70 
21 24 
20 50 
19 19 
18 27 
18 58 
18 38 
18 77 
11 31 
19 31 
16 73 

! r ense ignements que nous emprun tons à un 
journa l belge : 

a Une circulaire datée de Menin, informe les 
| négociants de l ' intér ieur que , puisqu 'on ne r e 

çoit dans les localités frontières que d e l à m o n 
naie d'or f rançaise , ceux-ci aient à consigner 
sur leurs lettres de change : payable en monnaie 
d'or, s'ils ne veulent pas les voir r e tourner . » 

Nous ne saur ions trop insister sur une q u e s 
tion dont chacun , dans notre dépa r l emen t , a pu 
reconnaî t re l ' impor t ance , et expr imer le vœu 
qu 'un pareil abus finisse le plus vite possible 

Dans p lus ieurs cent res indus t r ie l s , on s 'oc
cupe très s é r i eusemen t de l 'envoi, en Chine, à 
la sui te de l 'expédi t ion, de délégués qui devront 
se rendre un compte exact des échanges à éta
blir avec le Céles te-Empire . C'est là Société in 
dustr ie l le d 'Ebeuf q u i , au point de vue de la 
production des lainages et le la consommat ion 
des tissus de même na tu re , a pris l ' initiative de 
celle impor tan te mesure . 

Au marché aux grains de Lille, de mercred i , 
il y a eu une baisse moyenne de 28 cen t imes à 
l 'hectoli tre. 

Dans le tableau régu la teur du prix rie l 'ber t . 
de froment, publié par le Moniteur, la t roisième 
classe, section un ique , dans laquelle figure Ber-

Les formalité* à rempl i r pour l 'expropriat ion 
des terra ins dest inés à l 'agrandissement de la 
gare du chemin de fer du Nord, sont complè te 
ment t e rminées . Les plans sont approuvé* et 
i'on dit que les travaux commenceron t le mois 
prochain . La neuve II • gare sera cons t ru i te , as-
s n r e - t - o n , sur le modèle de celle de S t rasbourg , 
l 'une des plus belles qui exis tent ; mai* elle a u 
rait encore des propor t ions plus grandioses . 

On a déjà parlé du désagrément qu 'éprouvent 
les négociants de la frontière de Belgique, à 
l 'occasion de la perle que l'on l'ail subir aux 
pièces d 'or française ; «oici que lques nouveaux 

On assure que la Monnaie de Paris vient de 
frapper pour une somme très considérable de 
pièces de .0 fr., 1 ù\ et 50 c. 

Semblable nouvelle a été publiée à différentes 
é p o q u e s , depuis quelques a n n é e s , et nous n ' a 
vons pas vu , dans le Nord , les pièces de mon
naie dont on annonçai t ia f rappe. 

Le commerce de notre pays se ra - t - i l plus 
heureux cette fois? 

S'il faut en croire certains journaux , « des 
pronostics vulgaires d 'un temps doux et p r in -
lanier se succèdent jou rne l l ement . Non seu l e 
ment les perdreaux s 'accouplent déjà , mais on 

| t rouve dans les champs de j eunes lièvres comme 
au mois le mars . Les oiseaux voyageurs r e p a 
raissent également , et avant -h ier encore de 
g iaudes bande." d émigranls regagnaient le pays 
du Nord avec une confiance baromét r ique vrai
ment ex t raord ina i re . Ce qu'il y a de certain , 
c'est que la végétation fait comme les oiseaux 
et pousse en avant , comme si elle n'avait plus 
à c ra indre la geiée et le vent du Nord. » 

C'est sans doute par suite de cette douceur 
de t empéra tu re que nous voici re tombés en 
gelée el neige depuis j eud i soir el sur tout d e 
puis li er . 

dans son espri t la formule sacramente l le du 
mar iage , et làtail de temps en temps la poche 
de son gilel (tour s 'assurer s'il n 'avait pas perdu 
l 'anneau nupt ia l . 

« Quelle heu re e s t - i l ? demanda - l - i l à l 'un 
vie ses garçons d ' h o n n e u r . 

— Un peu plus de neuf h e u r e s . 
— Que le temps passe l e n t e m e n t ! Je ne puis 

te dire dans quel les pénibles disposit ions d e s 
prit j e me t rouve . Je m'aperçois ma in tenan t 
que le j o u r de notre mar iage n 'est pas déjà si 
agréable . 

— Avant la cé rémonie non , rép< ndil l 'autre 
en pla isantant . 

— Tout est-il bien en bon o r d r e ? S'il manque 
que lque chose , tu n 'as qu 'à par ler . J • dési re 
que n é s invités soient contents le j o u r de mes 
noces . . . j e compte ne pas les cé lébrer une s e 
conde fois ,. Ah ! comme Marie t a rde . . J e suis 
cur ieux de savoir comment elle sera en toilette 
de m a r i é e . . . Tu l'as vue au jourd 'hu i , n 'es t -ce 
p a s ? . . . E ta i t -e l le p â l e , i n q u i è t e ? . . . Quel air 
a v a i t - e l l e ? . . . Crois-tu que la couronne nupt ia le 
lui ira b i e n ? 

— La fiancée est là. Viens , frère, v i e n s ! 
— Elle est là, d i s - t u . . . Attends un p e u . . . » 
Et l 'honnête Fors te r fit encore un tour dans 

la pièce , en m u r m u r a n t à demi-voix la foc-
mule du mar iage , afin d 'être sûr de ne pas se 
t r omper . 

« Il l'ai: horr ib lement chaud , a jou ta - t - i l . 
— Allons , viens , point de paroles i n u t i l e s , 

te voilà parfa i tement ferré sur ton texte. Ne 
tarde »as davan tage . . . On s ' impa t i en te . . . .Marie 
t ' a t l end . . . V i e n s ! j ' o u v r e la p o r t e . . . Al lons . . . » 

Fors te r je ta un coup d'cétl sur la glace et 
redressa sa cravale . Puis , >uivi du cor tège des 
invités , il gagna la salle du mar iage , dans la

quelle Marie el lui firent .simultanément leur 
ent rée par des portes opposées . 

La céiémoi ie commença Déjà les mariés 
étaient à genoux sur le c coussins , et l'on dé 
ployait sur leurs tètes le baldaquin bleu borde 
de franges d ' o r , lors j i ie Alm se présenta . Sa 
toilette et les mesures si p rendre pour l 'exécu
tion des o rdres de Heuterholm l 'avaient e m p ê 
ché d 'ar r iver à temps pour agir avant le m a 
r iage . 

Il ne s 'étail pas a t tendu à une fête aussi 
br i l lante que celle que Fors te r avait p réparée 
da iu l 'excès de sa joie , el encore moins a y 
r encon t re r j u squ ' à des personnes appar tenan t 
aux [dus hau tes clauses de la société. Celle 
double circonstance ne fit qu 'accroî t re sa m a u 
vaise passion. 

Ce n'est pas tout ; Marie lui apparaissait bien 
plus belle qu'il ne se l 'était j ama i s figurée. 
Enfin , voyant Fors ie r rayonner de bonheur , 
il g rommela ent ra les dénis : 

« Il me l'a volé , son b o n h e u r , vengeance ! » 
La cérémonie t e r m i n é e , v inrent les félicita-

lions aux mar iés . 
» La mar iée ! la mariée ! c r i a - t -on bientôt 

dans la rue , où une foule considérable s'était 
rassemblée . Que la mariée pa ra i s se ! » 

Ces exclamations in te r rompiren t Alm au m o 
ment où il s'efforçait de t irer sou compl iment 
de la maniè re la plus expressive. Comme on ne 
répondi t pas au p remier appel , la foule en fil 
en t end re un second, plus bruyant et plus p r e s 
sant encore . 

« La m a r i é e ! la mar iée à la fenêtre! » 
Fors ter y conduisi t Marie. 
Alm les suivit. 
La foule poussa d ' immenses hour ra s . 
Touchée de ces acclamations auxquel les elle 

ne s'était point a t tendue , Marie pressa cord ia
lement la main de Forster en at tachant sur lui 
un regard plein de tendresse . L 'heureux époux 
ne trouvait pas de mots pour expr imer son r a -
visssemenl , et ii eût serré Marie sur son cœur 
sous les yeux de la fou le , si Alm, lui marchan t 
su r le pied en ce m o m e n t , n 'eût a r raché a ses 
lèvres une exclamation de douleur . 

« Pardon , mon cher Fors ter ! J 'oublie tout 
dans mon admirat ion pour la j o i e , la c h a r 
man te . . . d i ra i - je Marie, ou madame Marie? 

— N' impor te , répondit Fors te r , mais tu vou
lais dire au t re chose, j e crois. 

— Précisément ; oui , je m'en souviens : j e 
voulais dire à la femme que nous ne no1 s som
mes pas revus depuis ce soir où j e remplis à 
Liljeholm l'office de garçon d ' a u b e r g e , et où 
elle me baptisa du nom de Calle. O h ! ce fut 
une joyeuse aventure , quoiqu 'e l le n'ait pas eu 
l 'issue que j ' e spé ra i s . 

— N o n ? demanda Fors te r , se rappelant , à 
ces mots , la perfidie dont il suspectai t son ami . 

— Je me croyais sûr alors que ma fortune 
était lai te , et je n 'a i , au cont ra i re , recueill i que 
ces décept ions . 

— Tu t'ai; t rop la chasse à la fortune , voiià 
pourquoi elle fuit devant toi . 

— Facile à toi , son enfant gâté , de tenir ce 
langage. Pour moi , il est tout au t r emen t . 

— A Ion avis, chacun cour t après la fortune? 
— Sans doute ; n ' e t t - c e pas pour cela que 

l'on vi t? 
— C'est possible ; cependant j e ne m'en suis 

j amais inquiété , et j ' a i toujours eu à nie louer 
de ses bienfaits. Tout ce que j e possède , je l'ai 
acquis sans peine ; tout , j usqu ' à ma petite Ma
r i e . . . elle aussi est tombée tout na ture l lement 
dans mes b r a s ; n 'es t -ce pas, Marie? » 


